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A D D E N D A   N O. A-03 – A r c h i t e c t u r e 
 01 


Date :  04 octobre 2024; 
Projet : Travaux de réaménagement des bureaux de l’ISP et PCVRU 
 395 & 399, boulevard Saint-Jean, Pointe-Claire, Qc; 
Dossier de l'architecte : 22-065 (AR23-3752); 
Donneur d’ordre : Ville de Pointe-Claire; 
 
Professionnel en architecture : Mme. Julie Dagenais, architecte, J. Dagenais Architecte et associés Inc.; 
Professionnel en ingénierie : M. Luc Vallière, ingénieur, Gémel. 
 
Les informations qui suivent complètent (ou remplacent, si applicable) les documents du dossier 
d’appel d’offres émis le 29 août 2024. 
 
Le présent addenda s’incorpore aux documents contractuels, en fonction desquels il doit être 
interprété et avec lesquels il doit être coordonné. Le coût de tout ce qui y est mentionné s’ajoute au 
prix du contrat. Les révisions qui suivent remplacent l’information contenue dans les dessins et le 
devis, dans la mesure indiquée, et s’y incorporent. 
 
Description : 
 
1.0 Au Devis technique d’architecture, remplacer la section 07 72 33 – Trappes de toiture, émise lors de 


l’addenda A-02, par la section révisée, ci-jointe. 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Émis par le professionnel : 
 
 
 
 
 
 
Julie Dagenais, architecte,  
Pour J. Dagenais architecte et associés Inc. 







 


 
 
 


 
T R A P P E S  D E  T O I T U R E 
Section 07 72 33 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Addenda no. A-03 
pt 1.0 – 04/10/2024 
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Partie 1 GÉNÉRALITÉS 


1.1 CONTENU DE LA SECTION 


.1 Les trappes de toiture et leurs accessoires. 


1.2 SECTIONS CONNEXES 


.1 Section 06 10 53 – Charpenterie. 


.2 Section 07 92 00 – Produits d’étanchéité pour joints. 


.3 Section 09 91 00 – Peintures. 


1.3 NORMES DE RÉFÉRENCE 


.1 ASTM International (ASTM) : 


.1 ASTM A36/A36M-19, Standard Specification for Carbon Structural Steel. 


.2 ASTM A153/A153M-23, Standard Specification for Zinc Coating (Hot-Dip) on Iron and Steel Hardware. 


.3 ASTM A879/A879M-22, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc Coated by the Electrolytic 
Process for Applications Requiring Designation of the Coating Mass on Each Surface. 


.4 ASTM A1008/A1008M-24, Standard Specification for Steel, Sheet, Cold-Rolled, Carbon, 
Structural, High-Strength Low-Alloy, High-Strength Low-Alloy with Improved Formability, 
Required Hardness, Solution Hardened, and Bake Hardenable. 


.5 ASTM F2329/F2329M-15(2023), Standard Specification for Zinc Coating, Hot-Dip, 
Requirements for Application to Carbon and Alloy Steel Bolts, Screws, Washers, Nuts, and 
Special Threaded Fasteners. 


1.4 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 


.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 – 
Documents et échantillons à soumettre. 


.2 Fiches techniques : 


.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions, les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les trappes de toiture. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 


.3 Instructions du fabricant : 


.1 Soumettre les instructions d’installation du fabricant. 


1.5 DOCUMENTS ET ÉLÉMENTS À REMETTRE À L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 


.1 Soumettre les documents et éléments requis conformément à la section 01 78 00 – Documents et 
éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 


.2 Soumettre les instructions nécessaires à l'exploitation et à l'entretien des pièces de quincaillerie,      
y compris tous les détails pertinents, les listes des pièces de rechange ainsi que les mises en garde 
contre l'utilisation de méthodes et de matériaux d'entretien nuisibles, et les joindre au manuel. 
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1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 


.1 Transporter, entreposer et manutentionner les Matériaux et le matériel conformément à la section 
01 61 00 – Exigences générales concernant les produits, et aux instructions écrites du fabricant. 


.2 Livraison et acceptation : livrer les Matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 


.3 Entreposage et manutention : 


.1 Entreposer les Matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, dans 
un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 


.2 Entreposer les trappes de toiture de manière à les protéger contre les marques, les rayures 
et les éraflures.  


.3 Remplacer les Matériaux et le matériel endommagés par des Matériaux et du matériel 
neufs. 


1.7 ÉTAT DU SITE 


.1 Vérifier que le travail connexe d’autres corps de métier est terminé avant l’installation de la trappe de 
toiture. 


Partie 2 PRODUITS 


2.1 MATÉRIAUX ET MATÉRIEL 


.1 Plaques, formes et barres en acier : conformes à la norme ASTM A36/A36M. 


.2 Tôle d'acier : non revêtue ou revêtue de zinc électrolytique, conforme à la norme                       
ASTM A879/A879M, avec un substrat de tôle d'acier laminé à froid conforme à la norme           
ASTM A1008/A1008M, de qualité commerciale (CS), exposée. 


.3 Boulons et dispositifs de fixation : acier galvanisé à chaud conformément à la norme                 
ASTM A153/A153M ou ASTM F2329. 


2.2 TRAPPES DE TOITURE 


.1 Trappes d’accès à la toiture : sans objet. 


.2 Trappes d’accès à l’entretoit : 


.1 Propriétés physiques : 
.1 Matériau : acier laminé à froid d’une épaisseur de paroi de                           


0,064’’ (1,63 mm / calibre 16) minimum; 
.2 Mécanisme de verrouillage : loquet à tournevis en acier laminé à froid; 
.3 Charnière : penture de type goupille en acier laminé à chaud et matricé; 
.4 Dimensions exactes à valider sur place : 24’’x24’’ (610 mm x 610 mm); 
.5 Fini d’usine : apprêt en poudre blanche de haute qualité; 
.6 Fini : à peindre sur place selon les prescriptions de la section 09 91 00 – Peintures. 


.2 Produit acceptable : AHD-00 de Cendrex. 
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2.3 FABRICATION 


.1 Les éléments constitutifs doivent être exempts de gauchissements, de cambrures ou de tout autre 
défaut apparent, et être isolés. Les angles et les joints doivent être soudés. 


.2 Les trappes doivent être assemblées selon les indications. 


.3 Les garnitures doivent être continues afin d'assurer une parfaite étanchéité. 


.4 Les profilés et les solins doivent être conçus pour permettre à l'eau de condensation accumulée de s'écouler. 


.5 Les pièces de quincaillerie et les dispositifs de fixation doivent être zingués et recouverts d'une 
couche de peinture primaire appliquée en atelier afin qu'ils soient prêts à être peinturés sur place. 


2.4 ACCESSOIRES 


.1 Produits d’étanchéité : se reporter à la section 07 92 00 – Produits d’étanchéité. 


.2 Échelle d’accès au toit : sans objet. 


Partie 3 EXÉCUTION 


3.1 INSPECTION 


.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des trappes de toiture, s'assurer que 
l'état des surfaces et supports préalablement mis en oeuvre est acceptable et permet de réaliser les 
Travaux conformément aux instructions écrites du fabricant. 


.1 Faire une inspection visuelle des surfaces et supports. 


.2 Informer immédiatement l’architecte de toute condition inacceptable décelée. 


.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables. 


3.2 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 


.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions paraissant dans le 
catalogue des produits, et aux indications des fiches techniques. 


3.3 INSTALLATION 


.1 Installer les éléments constitutifs d'aplomb, de niveau et d'alignement. 


.2 Monter les trappes et les sceller en laissant les jeux nécessaires à la dilatation et à la contraction. 


.3 Assujettir à la charpente les bâtis préfabriqués. 


.4 Assujettir les trappes à leur bâti et les sceller. 


.5 Tester les unités pour confirmer leur bon fonctionnement et les régler jusqu’à ce qu’elles 
fonctionnent correctement. 


.6 Réparer les finis endommagés pendant l’installation à la satisfaction du Donneur d’ordre et de l’architecte. 


.7 Peindre sur place les portes des trappes d’accès à l’entretoit selon les prescriptions de la section   
09 91 00 – Peintures. 
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3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 


.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant : 


.1 Les fabricants doivent formuler des recommandations quant à l'utilisation de leurs produits. 


3.5 NETTOYAGE 


.1 Nettoyage en cours de Travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 
01 74 00 – Nettoyage. 


.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 


.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils 
et l'équipement, conformément à la section 01 74 00 – Nettoyage. 


3.6 PROTECTION 


.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 


.2 Réparer les dommages causés aux Matériaux et au matériel adjacents par l'installation des trappes 
de toiture. 


FIN DE LA SECTION 





				2024-10-04T09:27:45-0400

		Julie Dagenais
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A D D E N D A   N O. A-04 – A r c h i t e c t u r e 
 01 


Date :  10 octobre 2024; 
Projet : Travaux de réaménagement des bureaux de l’ISP et PCVRU 
 395 & 399, boulevard Saint-Jean, Pointe-Claire, Qc; 
Dossier de l'architecte : 22-065 (AR23-3752); 
Donneur d’ordre : Ville de Pointe-Claire; 
 
Professionnel en architecture : Mme. Julie Dagenais, architecte, J. Dagenais Architecte et associés Inc.; 
Professionnel en ingénierie : M. Luc Vallière, ingénieur, Gémel. 
 
Les informations qui suivent complètent (ou remplacent, si applicable) les documents du dossier 
d’appel d’offres émis le 29 août 2024. 
 
Le présent addenda s’incorpore aux documents contractuels, en fonction desquels il doit être 
interprété et avec lesquels il doit être coordonné. Le coût de tout ce qui y est mentionné s’ajoute au 
prix du contrat. Les révisions qui suivent remplacent l’information contenue dans les dessins et le 
devis, dans la mesure indiquée, et s’y incorporent. 
 
Description : 
 
1.0 Aux dessins d’architecture, aux planches 100/27 et 101/27, aux Notes de démolition & travaux intérieurs, 


remplacer la note #1 par la note révisée suivante : 
1 MEULER LA DALLE DE BÉTON SUR ±12’’ DE LARGEUR PAR ±1’’ D’ÉPAISSEUR, AFIN DE 


NIVELER AUX ENDROITS OÙ LE PLANCHER EST REHAUSSÉ, DU AU PRODUIT INJECTÉ LORS 
DE TRAVAUX PRÉCÉDENTS, QUI EST RESSORTI À CERTAINS ENDROITS. 


 
2.0 Aux dessins d’architecture, aux planches 100/27 et 101/27, aux Notes de démolition & travaux intérieurs, 


remplacer la note #6 par la note révisée suivante : 
6 FAIRE LA RÉFECTION DES PORTIONS DE MURS DE GYPSE EXISTANTS FISSURÉS OU 


DÉGRADÉS PAR DES INFILTRATIONS D’EAU, SUR UNE SUPERFICIE DE 500 PI². S’ASSURER 
QUE LES MATÉRIAUX RESTANTS SOIENT SAINS AVANT DE RAGRÉER TEL QUE L’EXISTANT, 
SAUF INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS. 


 
3.0 Aux dessins d’architecture, aux planches 100/27 et 101/27, aux Notes de démolition & travaux intérieurs, 


remplacer la note #13 par la note révisée suivante : 
13 DÉMANTELER TOUS LES REVÊTEMENTS DE CÉRAMIQUES MURALES. S’ASSURER QUE LE 


GYPSE EST SAIN. REMPLACER LE GYPSE ENDOMMAGÉ SUR UNE SUPERFICIE DE 500 PI² ET 
RAGRÉER TEL QUE LE TABLEAU DES FINIS. VOIR DEVIS POUR LES PRÉPARATIONS DE 
SURFACES. 


 
4.0 Aux dessins d’architecture, au Plan de plafond réfléchi niv. Garage 2/500, dans le local #005, ajouter le 


code « B » afin de peindre le plafond de béton existant. 
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5.0 Aux dessins d’architecture, à la planche 501/27 – Plans de peinture & d’animation de planchers, Légendes 
des finis & notes, à la Légende des finis de plancher, à la céramique de type « C2 », remplacer la couleur 
Grey Marble par la couleur Mix Natural. 
 


6.0 Au Devis technique d’architecture, ajouter la section 02 06 89 – Nomenclature des finis existants, ci-jointe. 
 


7.0 Au Devis technique d’architecture, à la section 04 05 13 – Mortier et coulis pour maçonnerie, ajouter le 
paragraphe 2.4.3 suivant : 


.3 Mortiers de réparation pour seuils de béton : mortier de réparation thixotropique, de type R, 
de type prémélangé en usine. 


.1 Propriétés physiques : 
.1 Résistance à la compression selon ASTM C109 : 


.1 À 24 heures : 3 190 psi (22 MPa) minimum; 


.2 À 7 jours : 5 076 psi (35 MPa) minimum; 


.3 À 28 jours : 6 257 psi (45 MPa) minimum. 
.2 Module de rupture en flexion selon ASTM C348 : 


.1 À 7 jours : 1 392 psi (9,6 MPa) minimum; 


.2 À 28 jours : 1 233 psi (8,5 MPa) minimum. 
.3 Adhérence cisaillement oblique selon ASTM C882 : 


.1 À 24 heures : 2 646 psi (14,8 MPa) minimum; 


.2 À 7 jours : 2 785 psi (19,2 MPa) minimum; 


.3 À 28 jours : 3 104 psi (21,4 MPa) minimum. 
.4 Adhésion en traction selon CSA A23.2-6B à 28 jours :                                      


319 psi (2,2 MPa) minimum; 
.5 Variation de longueur selon ASTM C157 : 


.1 À 28 jours (air) : - 0,17% maximum; 


.2 À 28 jours (eau) : 0,06% maximum. 
.6 Perte par écaillage selon ASTM C666 après 49 cycles :                                        


0,47 lb/pi² (0,02 kg/m²) maximum; 
.7 Facteur de durabilité aux cycles de gel et dégel selon ASTM C666 :              


97,7 minimum. 
.2 Produit acceptable : Fortatop de Daubois. 


Émis par le professionnel : 
 
 
 
Julie Dagenais, architecte,  
Pour J. Dagenais architecte et associés Inc. 







 
 


 
 
 


 
N O M E N C L A T U R E 
D E S  F I N I S  E X I S T A N T S 
Section 02 06 89 
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Partie 1 GÉNÉRALITÉS 


1.1 CONTENU DE LA SECTION 


.1 La nomenclature des revêtements de plafonds et retombées de plafonds existants à démanteler, 
sauf indications contraire aux plans de plafonds réfléchis. 


1.2 SECTIONS CONNEXES 


.1 Section 02 41 00 – Démolition. 


Partie 2 PRODUITS 


2.1 SANS OBJET 


.1 Sans objet. 
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Partie 3 EXÉCUTION 


3.1 LISTES ET TABLEAUX 


.1 Numéro et description Planchers existants   Plafonds existants 


  Céramique Rouleaux Tuiles de vinyle Céramique Plafond Gypse 


 ±8’’x8’’ de vinyle ou 12’’x12’’ ±2’’x2’’ acoustique 
  de linoleum  24’’x24’’ 
ISP – RDC : 


100 Vestibule X     X 


101 Salle d’attente X     X 


102 WC adaptée X     X 


103 Dispatch ISP  X   X X 


104 Bureau 1  Tapis   X  


105 Postes de travail  X   X  


106 Bureau 2  X   X  


107 Bureau 3  X   X  


108 Bureau 4  X   X  


109 Bureau 5  X   X  


110 Salle entrevue  X   X  


111 Bureau 6  X   X  


112 Bureau 7      X 


113 Rangement   X  X  


114 Bureau 8     X  


115 Salle rencontre/trav.     X  


116 Vestibule X     X 


117 Salle électrique   X    


118 Vestiaire femmes   X  X  


118 A SDB femmes X     X 


118 B Douche femmes    X  X 


118 C WC femmes X     X 


119 Vestiaire hommes   X  X  


119 A WC hommes X     X 


119 B Douche hommes    X  X 


120 Chauffe-eau   X  X  
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121 Salle TI   X  X  


122 Espace de travail  X   X  


123 Inspection   X  X  


124 Cuisinette   X  X  


125 Corridor  X   X  


126 Gicleurs   X  X  


127 Vestibule   X   X 


 
Numéro et description Planchers existants   Plafonds existants 


  Céramique Rouleaux Tuiles de vinyle Céramique Plafond Gypse 


 ±8’’x8’’ de vinyle ou 12’’x12’’ ±2’’x2’’ acoustique 
  de linoleum  24’’x24’’ 
PCVRU – RDC : 


128 Vestibule 1 X     X 


129 Vestibule 1 X     X 


130 Dispatch  X   X  


131 WC adaptée X     X 


132 Rangement     X  


133 Bureau 1  X   X  


134 Café/impression  X   X  


135 Conciergerie     X  


136 Salle réunion  X   X  


137 Issue 1       


138 Corridor  X   X  
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Numéro et description Planchers existants   Plafonds existants 


  Céramique Rouleaux Tuiles de vinyle Céramique Plafond Gypse 


 ±8’’x8’’ de vinyle ou 12’’x12’’ ±2’’x2’’ acoustique 
  de linoleum  24’’x24’’ 
PCVRU – Étage : 


201 Cuisinette/repos  X   X  


202 Corridor  caoutchouc   X  


203 Vestiaire femmes  X   X  


203 A Douche femmes  X   X  


204 Vestiaire hommes X X  X X X 


204 A WC hommes X    X X 


204 B Douche hommes    X X X 


205 Rangement  X   X  


205A Rangement   X    


205B Rangement   X    


206 Conciergerie  X   X  


207 Issue 2       


208 Corridor  X   X  


209 Vestibule     X  


210 Vestibule     X  


FIN DE LA SECTION 





				2024-10-11T10:10:39-0400

		Julie Dagenais
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Addenda n° 08 16 octobre 2024


A enlever A insérer
Plan E401 
SVP Déplacer le contrôle de porte sur la porte du SAS 008. Déplacer le klaxon 
d’Alarme incendie dans le corridor d’issue.


Veuillez prendre note des modifications contenues dans le document:
 AR23-3752_Addenda_A-04


Veuillez prendre note des modifications au Contrat concernant les assurances dans 
le document : BP2405-22065 - Modifications aux clauses d'assurances


L'ANNEXE 7.00 - LETTRE D'ENGAGEMENT DE L'ASSUREUR du Formulaire de 
Soumission a été révisée.


Les annexes suivantes du Contrat ont été révisées:
- ANNEXE 10.01.02 - ATTESTATION D’ASSURANCE « RESPONSABILITÉ 
WRAP UP »
- ANNEXE 10.01.05 - ATTESTATION D’ASSURANCE « CHANTIER » 
- ANNEXE 10.01.07 - ATTESTATION D’ASSURANCE « BRIS DES 
ÉQUIPEMENTS » 
et les Annexes suivantes ont été retirées:
- ANNEXE 10.01.04 - ATTESTATION D’ASSURANCE « RESPONSABILITÉ 
CIVILE ENVIRONNEMENTALE ET POLLUTION » 
- ANNEXE 10.01.06 - ATTESTATION D’ASSURANCE « MATÉRIEL » 


Réponses à vos questions reçues : Notre réponse est :
Aux plans, Certaines portes n’ont pas de requête de sortie, doit-on en ajouter ?  Aux 
élévations, ils y sont alors nous supposons que oui mais nous ne voulons rien 
assumer.


Oui


Est-ce que les portes existantes sont déjà dans Genetec ou nous devons considérer 
les ramener ?  Même question pour les caméras ?


Les portes existantes sont dans CDVI. Besoin de juste les connecter au système 
Genetec. Mais la configuration est faite par la ville. Même chose pour les caméras 


Réponses aux Questions et commentaires


Révision et mise à jour des clauses de l'appel d'offres


BP2405-22065 - Rénovation des suites de bureaux ISP/PCVRU


Le présent addenda fait partie intégrante des documents d’appel d’offres, mentionné ci-haut. Les soumissionnaires sont priés de prendre note des modifications suivantes 
apportées à cet appel d’offres. Si cet addenda est émis après la date limite de dépôt des plaintes à la Ville, toute personne ayant un intérêt, au sens de la Loi favorisant la 
surveillance des contrats des organismes publics instaurant l’Autorité des marchés publics (L.Q. 2017, c.27), peut maintenant porter plainte directement auprès de l’Autorité 
des marchés publics. 


Notes
La date dépôt et d’ouverture des soumissions est reportée au 2024-10-25 prendre note que les heures de dépôt et d’ouverture restent inchangées.
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En parlant de caméras, trois questions :
- Une des caméras extérieures du RDC est dans un coin concave…  L’utilisation d’une 
360 degrés est donc « gaspillée », qu’en pensez-vous ?   Devrions-nous mettre une 
90 derés ou vous désirez quand même garder la 360 degrés pour voir en dessous 
verticalement ?
- Pour les autres extérieures, nous comptions les installer « corner mount », c’est bien 
que vous pensiez également ?
- Les caméras intérieures/extérieures Bosch NDS-60004-F360E sont remplacés par 
les NDS-5704-F360LE.  Encore une fois nous ne voulons pas assumer mais vous 
autorisez le changement ?


Garder le 360 svp. 
▪ Nous sommes d’accord. 
▪ Oui c’est bien le cas, le modèle initial peut être remplacé par le F360LE. 


Dans a légende, les contacts de portes sont dans la section Alarme, est-ce le cas pour 
tous les contacts ?  Sont-ils DPDT (alarme et accès) ?  Nous conseillons de mettre 
tous les contacts en DPDT et d’avoir la possibilité raccorder le tout des deux côtés, ou 
encore de profiter de l’intégration Bosch/Genetec


Les portes extérieures ont deux (2) contacts (1 alarme, 1 Genetec) toutes les autres 
portes ont juste 1 contact Genetec) 


Pour le système d’alarme, nous ne voyons aucun détecteur de mouvement, clavier et 
une seule sirène aux plans, normal ?


Oui c’est normal. Le bâtiment est ouvert 24/7 le système d’alarme est sur juste une 
section. 


Nous aimerions savoir si l’installation sera en entier en câble AC90 (BX) ou sous 
conduit?


Câble BX OK, sauf dans la salle électrique qui sera sous conduit.


Concernant les plans E451, 1 de 2, la note 2.7 nous demande de fournir les gâches 
électrifiées sans modèle exact. Habituellement, c’est la division en architecture ou 
l’entrepreneur en contrôle d’accès qui fournis les gâches, soit SCI connexion pour ce 
projet.
Pouvez-vous svp confirmer l’entrepreneur qui devra fournir ceux-ci ainsi que le modèle 
exact.


Les gâches électrifiées seront à fournir par l’entrepreneur en quincaillerie électrifiée 
selon les spécifications aux devis de l’architecte.


Les gâches électriques sont évoquées dans le devis (bordereau) architecturale.  Or, il 
est noté dans la note spécifique du plan P23049-E451-R0A que les gâches 
électriques étaient à fournir par l’entrepreneur électricien.  S.v.p. clarifiez qui doit 
fournir et installer les gâches électriques ?
   


Les gâches électrifiées seront à fournir par l’entrepreneur en quincaillerie électrifiée 
selon les spécifications aux devis de l’architecte.


Les contacts de portes sont évoqués dans le devis (bordereau) architecturale.  Or, il 
est noté dans la note spécifique du plan P23049-E451-R0A que les contacts de porte 
étaient à fournir par l’entrepreneur électricien.  S.v.p. clarifiez qui doit fournir et 
installer les contacts de portes ?


Les gâches électrifiées seront à fournir par l’entrepreneur en quincaillerie électrifiée 
selon les spécifications aux devis de l’architecte.


Symboles de type C (voir image)
- 2 sortes de type C se retrouvent sur les plans. Page E102
1 seul apparaît sur dans le tableau descriptif.
SVP nous mentionner la description de chacun des symboles.


Dans les locaux 118B et 118C, ce sont des luminaires encastrés du type B.


Symboles à préciser (voir image)
- INT 
- MAD 
Tous les 2 sont absents sur la légende de la page E402
SVP nous fournir leur signification. 


INT = Intercom 
 MAD = Module d’entrée adressable double pour l’alarme incendie


Par rapport à la trappe de toiture qui a été ajoutée à l’addenda-5, où devrons-nous 
l’installer? Pourriez-vous l’indiquer sur le plan de plafond en architecture, sur le plan 
de toiture en architecture et sur le plan de structure, pour assurer une bonne 
coordination?


Au Devis technique d’architecture, remplacer la section 07 72 33 – Trappes de 
toiture, émise lors de l’addenda A-02, par la section révisée sur le document AR23-
3752_Addenda_A-03 joint à cet addenda.
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Électricité
Est-ce possible qu’il manque un document plus spécifique par rapport aux gradateurs 
et interrupteurs? Nous ne voyons pas les modèles comme pour l’éclairage.
Le spécialiste n’a pas trouvé sur les plans cette information. Jusqu’à présent, il n’a pas 
trouvé de solution.
Veuillez nous envoyer plus de détails sur les gradateurs et le système de gradation 
des luminaires svp.


Aucun manufacturier ou modèle spécifique. Ils ne doivent être que de grade 
commercial, de couleur blanche avec une plaque de finition en acier inoxydable.


Concernant le projet mentionné en objet, est-ce possible savoir si l’isolation thermique 
et la régulation automatique des travaux de ventilation sont sous la gouvernance de 
l’entrepreneur en ventilation ou sous la gouvernance de l’entrepreneur général?


L’isolation thermique et la régulation (contrôles) sont sous la gouvernance de 
l’Entrepreneur Général. 


Quelle est la composition des cloisons à démolir?
Il s’agirait de cloisons avec colombages en bois ou en métal. Il nous sera impossible 
de répondre avec plus de précision à cette question.


La note de démolition 25 demande de refaire la surface de béton, pourrions-nous avoir 
plus de détails (méthode, produits, etc).


Se reporter au Devis technique d’architecture, aux sections suivantes en fonction du 
nouveau revêtement de sol installé :
 -Section 09 30 13 – Carrelages de céramique;
 -Section 09 65 16.23 – Revêtements de sol souples en rouleaux de vinyle;
 -Section 09 67 00 – Revêtements de sol à base de résines;
 -Section 09 68 13 – Tapis-moquettes en dalles.


Quel est le type de la nouvelle cloison qui sépare le local 118 et 119?
Se reporter aux dessins d’architecture, aux Compositions types 1/300, aux notes 
sous la cloison de type C1. 


Quel est le type de cloison séparant le vestibule 210 du vestiaire des femmes 203?
Se reporter aux dessins d’architecture, aux Compositions types 1/300, aux notes 
sous la cloison de type C1.


Quels sont les types de cloisons séparant ces locaux :
 -Corridor 208 et Vestibule 209?
 -La réparation note 23 entre le local 203 et 204?


Corridor 208 et Vestibule 209:
Se reporter aux dessins d’architecture, aux Compositions types 1/300, aux notes 
sous la cloison de type C1.


La réparation note 23 entre le local 203 et 204: 
Se reporter aux dessins d’architecture, aux Compositions types 1/300, aux notes 
sous la cloison de type C1.


Nous aimerions savoir si, pour le drainage, la fonte est acceptée pour le diamètre 3’’ et 
plus svp.


Pour le drainage, la fonte est acceptée pour les diamètres de 3’’ et plus. 


P.E002, note 1, il est écrit que les composants «  à remplacer » sont à « réinstaller ». 
cela n’est pas logique. Est-ce que c’est à « déplacer » que l’on devrait lire à la place 
de « remplacer ».?


Effectivement, ce sont les équipements à conserver et à déplacer qui devront être 
suspendus temporairement et réinstaller à la suite des travaux de plafond.


Qu’est-ce qui contrôle les chauffages dans les locaux #207,106,105,104,101,130 …?
Dans la cage d’escalier, c’est une plinthe avec thermostat intégré. Dans les locaux 
106, 105, 104, 101 et 130, où les plinthes ne sont qu’à remplacer, ce sont des triacs 
existants conservés.


Pouvez-vous nous fournir le nom de la compagnie de télécom avec qui le client fait 
déjà affaire ?


Tel que mentionné à la note 16 de la page titre, la compagnie de télécom à 
mandater est SCI Connexion. 


Au devis , il n’y a pas de section alarme intrusion, alarme incendie et contrôle d’accès. Voir les notes spécifiques aux plans E451 et E452 des détails typiques


Question assurances: Le propriétaire occupera-t-il les lieux lors des travaux? À qui 
revient la responsabilité de l'assurance de l'immeuble?


Se reporter au document: Addenda assurance 


 Pourriez-vous fournir des détails sur la construction des nouveaux plafonds de gypse? 
Il ne semble pas y en avoir d’inclus aux plans.


Se reporter au Devis technique d’architecture, section 09 21 99 – Cloisons, 
paragraphe 3.3.2.


L’article 1.3.2.2 de la section 01 11 00 demande de contacter « Serrurier Pointe-Claire 
Locksmith » pour l’achat des serrures. Ils sont fermés, pourriez-vous nous référez une 
autre compagnie.


Le compte est maintenant transféré chez Serrurier Plus, 456 Avenue Saint-Charles, 
Suite 100, Vaudreuil-Dorion, Qc J7V 2N5, 450-455-9706.
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Demandes d'équivalences reçues: Notre réponse est :
pour les produits d’époxy de DiamondSTONE 


Suite à la vérification des nouveaux documents soumis, nous constatons toujours 
que certaines propriétés physiques des produits proposés sont inférieures aux 
produits spécifiés. Cela ne nous permettent pas d’être convaincu que les produits 
proposés sont de qualité égale ou supérieure aux produits spécifiés.


pour section 12 21 23 toiles à rouleaux 


9103 de altex = 2410 3% de phifer
Mécanisme SL20 de rollease
Tube 38 mm LS sans tape
Fascia aluminium couleur aux choix
Chaine inox 10
Tenseur VC626 clear


Nous acceptions la proposition de substitution pour les stores à enroulement 2410 
de Phifer.


Veuillez noter qu’il ne s’agit pas d’une acceptation des dessins d’atelier. Ceux-ci 
devront être soumis spécifiquement en lien avec le projet.
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Modifications aux clauses d’assurances - Contrat 


 


Ajouter ce paragraphe à l’article 10.01.01 d) : Les exigences d’assurances incluses dans la 
présente section sont minimales et il appartient au soumissionnaire de faire son analyse de besoins 
avec son conseiller en assurances. 


 


Ajouter cette phrase à l’article 10.01.01 f) : L’ADJUDICATAIRE doit fournir au DONNEUR D'ORDRE, 
dans un délai maximal de DIX (10) jours suivant la transmission de l'Avis d'Adjudication et avant le 
début des travaux, un certificat d’assurance de chaque police d’assurance exigée au Contrat. 


Dans les 60 jours suivant l’adjudication du contrat, L’ADJUDICATAIRE devra remettre une copie 
intégrale des contrats d’assurances chantiers et responsabilité civile « wrap up » au DONNEUR 
D’ORDRE. 


 


Modifier le titre de l’article  10.01.02 Responsabilité civile générale, tel que : 10.01.02 
Responsabilité civile ‘’wrap up’’ jusqu’à l’Acceptation avec Réserve 


 


L’article  10.01.02 a) ii) devra se lire comme suit : ii) le montant minimum de couverture fourni par 
la police d’assurance responsabilité civile « wrap up » doit être de QUINZE MILLIONS DE DOLLARS 
(15 000 000,00$) par sinistre. 


 


L’article  10.01.02 b) ii) devra se lire comme suit : ii) elle doit demeurer en vigueur jusqu’à 
l’émission du Certificat de Réception Avec Réserve. 


 


L’article  10.01.02 c) Étendue de la garantie devra se lire comme suit : De plus, en ce qui 
concerne spécifiquement l'exécution du Contrat Rénovation des suites de bureaux ISP/PCVRU - 
BP2405-22065, l’assurance responsabilité civile « wrap up »  doit remplir les conditions suivantes : 
(…) 


 


L’article  10.01.02 c) ii) devra se lire comme suit : ii) couvrir le risque produits/après travaux, 
laquelle protection doit demeurer en vigueur au moins UN (1) an après l’émission du Certificat de 
Réception Avec Réserve des Travaux, que les autres sections de la police soient demeurées en 
vigueur ou non; 


 







Modifier l’article  10.01.02 c) viii) devra se lire comme suit : viii) couvrir la responsabilité pour le 
risque de pollution découlant des travaux selon une garantie soudaine et accidentelle de type « 120 
heures »; 


Retirer la dernière ligne de l’article  10.01.02 c) ‘’se trouvant sur les lieux de leur utilisation;’’ 
par ce paragraphe: De plus, le DONNEUR D’OUVRAGE suggère que L’ADJUDICATAIRE exige des 
entrepreneurs et sous-entrepreneurs un avenant « incidence de l’assurance responsabilité civile 
wrap up » ou « DIC wrap up » à l’assurance responsabilité civile générale des entrepreneurs et sous-
entrepreneurs pour les pertes découlant des réclamations qui ne seraient pas couvertes par 
l’assurance responsabilité civile « wrap up » souscrite par le soumissionnaire ou pour les différences 
de franchises entre celles souscrites par l’ADJUDICATAIRE et celle de ses entrepreneurs et sous-
entrepreneurs. 


 


Modifier l’article  10.01.02 d) Attestation tel que : L’ADJUDICATAIRE doit faire remplir par son 
assureur l’attestation d’assurance qui est jointe à l’annexe 10.01.02 et la fournir au DONNEUR 
D'ORDRE, dans un délai maximal de DIX (10) jours suivant la transmission de l'Avis d'Adjudication et 
avant le début des travaux. 


 


Modifier le premier paragraphe de l’article  10.01.03 Responsabilité civile automobile tel que : 
L’ADJUDICATAIRE doit détenir toute assurance responsabilité civile automobile des propriétaires, de 
type FPQ no 1 prescrite par la Loi sur l’assurance automobile pour les véhicules immatriculés à son 
nom soumissionnaire ou de ses entreprises affiliées, leur appartenant, louée long terme ou dont ils 
ont le soin, la garde ou le contrôle. 


 


Modifier le paragraphe b) de l’article  10.01.03 Responsabilité civile automobile tel que : b) le 
montant minimum de couverture fourni par la police d’assurance automobile doit être de CINQ 
MILLION DE DOLLARS (5 000 000,00$) par sinistre. 


 


Ajouter le paragraphe suivant à l’article  10.01.03 Responsabilité civile automobile: 
L’ADJUDICATAIRE devra remettre au DONNEUR D’ORDRE une attestation d’assurance de son 
assureur ou de son dans un délai maximal de DIX (10) jours suivant la transmission de l'Avis 
d'Adjudication et avant le début des travaux. 


 


Retirer la section 10.01.04 Responsabilité civile environnementale et pollution. Cette section 
ne s’applique plus au présent contrat. 


 


 


 







Modifier le paragraphe iii) à l’article  10.01.05 Chantier a) Conditions :  


iii) l’assurance doit être émise spécifiquement pour le présent Contrat et couvrir : 


• la pleine valeur assurable des Travaux établie en fonction de CENT POUR CENT (100%) 
du prix du Contrat,  


 
• La pleine valeur déclarée des biens, fournitures, matériaux, produits ou équipements 


qui doivent être incorporés à l’ouvrage, notamment une valeur de  3 200 000 $ par la  
Ville ; 
 


• La valeur de remplacement du bâtiment situé au 395 boulevard St-Jean, pour une valeur 
de remplacement de 2 483 000 $; 


 
• La valeur assurable totale de tous ces montants précédemment mentionnés, auquel 


s’ajoute la taxe nette payée par la Ville non récupérable soit 50% de la TVQ, la ville ayant 
droit qu’au remboursement de la TPS et de 50% de la TVQ; 


 
 


Modifier le paragraphe v) à l’article  10.01.05 Chantier a) Conditions :  


v) la couverture doit commencer au moment du début des Travaux et se terminer : 


 


• Pour la valeur du bâtiment et des travaux afférents au 395 boulevard St-Jean, dans le 
cadre d’une prise de possession partielle des travaux régie à l’article 11.08.01, à ladite 
date de prise de possession partielle; 


• Pour tous les autres travaux, au moment de l’émission du dernier Certificat de 
Réception Avec Réserve de tous ces Travaux; 


 


 


Modifier le paragraphe (vi) à l’article  10.01.05 Chantier a) Conditions, tel que : la police doit 
permettre au DONNEUR D'ORDRE de prendre possession de l’ouvrage, d’occuper les lieux, avant 
l’émission du Certificat de Réception Avec Réserve des Travaux et ne doit pas prévoir d’exclusion 
lorsque le chantier est vacant, inoccupé ou fermé pour une période supérieure à TRENTE (30) jours 
consécutifs; 


 


Modifier le paragraphe (viii) à l’article  10.01.05 Chantier a) Conditions, tel que : en cas de 
sinistre, les frais encourus par le DONNEUR D'ORDRE en paiement de services professionnels et 
autres frais relatifs au sinistre pour la préparation d’une preuve de perte; 


 







• Ajouter les clauses suivantes ( xii) à xx) ) à l’article  10.01.05 Chantier a) Conditions : 


xii) L’assurance doit prévoir une couverture pour les risques de refoulements 
d’égouts; 


 
xiii) Couvrir la garantie des coûts accessoires pour une limite minimale de 25 000 


$ par sinistre ou tout autre limite plus élevée déterminée par l’entrepreneur 
afin de couvrir ses pertes en cas de sinistre ; 


 
xiv) Inclure la garantie pour les frais de délai de mise en opération (frais 


supplémentaires) pour une limite de 50 000 $ ou tout autre limite plus élevée 
déterminée par l’entrepreneur afin de couvrir les pertes qu’il pourrait être 
appelé à assumer dans le cadre d’un sinistre ; 


 
xv) La garantie pour les dispositions légales, formule globale pour le bâtiment 


situé au 395 boulevard St-Jean; 
 


xvi) La garantie valeur de remplacement pour le bâtiment situé au 395 boulevard 
St-Jean; 


 
xvii) La garantie pour les frais de dépollution du sol et de l’eau pour une limite de 


100 000 $; 
 


xviii) Les frais de déblais pour une limite d’au moins 100 000 $; 
 


xix) Le remplacement sur les mêmes lieux ou sur tout autre lieu appartenant à la 
Ville; 


 
xx) La garantie de bris des équipements, formule étendue. Cette garantie devra 


inclure le bâtiment situé au 395 boulevard St-Jean selon les modalités 
demandées précédemment dans cette section d’assurance, ainsi que les 
tests et essais pour tous les travaux, sans limitation par période de temps. 
Cette garantie pourra être incluse dans l’assurance chantier ou faire l’objet 
d’un contrat d’assurance bris des équipements distinct. 


 
 
 


Modifier la clause b) à l’article  10.01.05 Chantier, tel que : L’ADJUDICATAIRE doit faire remplir par 
son assureur l’attestation d’assurance qui est jointe à l’annexe 10.01.05 et la fournir au DONNEUR 
D'ORDRE, dans un délai maximal de DIX (10) jours suivant la transmission de l'Avis d'Adjudication et 
avant le début des travaux. 


 







L’article 10.01.06 Matériel devra se lire tel que : Cette assurance est retirée et remplacée par la 
suivante :  


Responsabilité civile générale, à compter de l’acceptation Avec Réserve 


L’ADJUDICATAIRE doit détenir une police d’assurance responsabilité civile générale de type « wrap-
up » couvrant, sans s’y limiter, les dommages corporels (y compris la mort) et les dommages 
matériels (y compris la privation de jouissance) causés à des tiers ou au DONNEUR D'ORDRE et 
couvrant la responsabilité de tous les intervenants du projet de construction. 


 


a) Conditions générales 


L’assurance responsabilité civile générale doit remplir les conditions suivantes : 


i) elle doit être conforme aux conditions et modalités prévues à la présente clause et à la 
clause 10.01.01; 


ii) le montant minimum de couverture fourni par la police d’assurance responsabilité civile 
« wrap up » doit être de CINQ MILLIONS DE DOLLARS (5 000 000,00$) par sinistre. 


 


b) Conditions spécifiques liées au Contrat 


De plus, en ce qui concerne spécifiquement l'exécution du Contrat Rénovation des suites de 
bureaux ISP/PCVRU - BP2405-22065, l’assurance responsabilité civile générale doit remplir les 
conditions suivantes : 


i) elle doit prévoir l’individualité de la garantie (clause de recours entre coassurés), qui fait 
en sorte que la police s’applique à toute réclamation intentée par un assuré contre tout 
autre assuré, de la même manière que si des polices distinctes avaient été émises en 
faveur de chacun d’eux; 


ii) elle doit demeurer en vigueur jusqu’à l’émission du Certificat de Réception Sans Réserve. 


 


c) Étendue de la garantie 


De plus, en ce qui concerne spécifiquement l'exécution du Contrat Rénovation des suites de 
bureaux ISP/PCVRU - BP2405-22065, l’assurance responsabilité civile générale doit remplir les 
conditions suivantes : 


i) couvrir le risque des lieux et activités; 


ii) couvrir la responsabilité assumée en vertu du Contrat; 


iii) couvrir le risque découlant d’ascenseurs et de monte-charges, le cas échéant; 


iv) couvrir le risque d’effondrement; 







v) la police d'assurance ne doit pas comporter d’exclusion relative à l’enlèvement ou 
l’affaiblissement de supports ou de murs de soutènement; 


vi) couvrir le risque pour les travaux à chaud; 


vii) couvrir la responsabilité pour le risque de pollution découlant des travaux selon une 
garantie soudaine et accidentelle de type « 120 heures »; 


viii) couvrir le risque de responsabilité automobile des non-propriétaires, pour une limite de 
DEUX MILLIONS DE DOLLARS (5 000 000,00$); 


ix) l’exclusion relative aux véhicules automobiles, le cas échéant, ne doit pas s’appliquer à 
la propriété, l’utilisation ou l’exploitation de : 


• tout équipement d’entrepreneur; et 


• tout matériel, accessoire ou équipement fixé à un véhicule automobile; se trouvant sur 
les lieux de leur utilisation; 


L’ADJUDICATAIRE doit également faire ses vérifications afin que ses sous-entrepreneurs souscrivent 
une assurance responsabilité civile générale à compter de la date d’Acceptation avec Réserve. 


 


d) Attestation 


L’ADJUDICATAIRE doit faire remplir par son assureur une attestation d’assurance et la fournir au 
DONNEUR D'ORDRE, dans un délai maximal de DIX (10) jours avant l’Acceptation Avec Réserve et 
transmettre tout renouvellement de cette assurance dans l’éventualité ou l’assurance expire avant 
l’Acceptation Sans Réserve. 


 


Modifier l’article 10.01.07 Bris des équipements tel que : Le soumissionnaire doit se référer à 
l’article 10.01.05 a) clause xx) et compléter l’annexe 10.01.07 ATTESTATION D’ASSURANCE « BRIS 
DES ÉQUIPEMENTS ». 


 


Retrait des annexes 10.01.04 ATTESTATION D’ASSURANCE ‘’RESPONSABILITÉ CIVILE 
ENVIRONNEMENTALE ET POLLUTION’’ et 10.01.06 ATTESTATION D’ASSURANCE ‘’MATÉRIEL’’ 
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ANNEXE 10.01.02 - ATTESTATION D’ASSURANCE « RESPONSABILITÉ WRAP UP » 
 
 


L'assureur émet la présente attestation 
d'assurance au bénéfice de : 


 
Pointe-Claire 
(« le DONNEUR D'ORDRE ») 


Assuré désigné 
 
 


 


(« l’ADJUDICATAIRE ») 


Projet 
Rénovation des suites de bureaux ISP/PCVRU - Date 


BP2405-22065 
(« le Contrat ») 


 
 


JJ/MM/AAAA 


 


L’assureur soussigné atteste que : 
 


a) il a pris connaissance du Contrat intervenu entre le DONNEUR D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, 
notamment en ce qui concerne les exigences en matière de couverture d’assurance « Responsabilité 
civile « wrap-up », soit ce qui est prévu aux clauses 10.01.01 et 10.01.02 du Contrat; 


 
b) la couverture d’assurance exigée aux clauses 10.01.01 et 10.01.02 du Contrat est présentement en 


vigueur et elle respecte en tous points les exigences qui y sont prévues, et ce, dans le cadre de la police 
d’assurance de type  portant le no   (ci-après, 
la « police d’assurance »); 


 
c) le DONNEUR D'ORDRE ainsi que tous les intervenants du projet de construction sont des assurés 


aux termes de la police d’assurance. 
 


L’assureur s’engage à transmettre au DONNEUR D'ORDRE un préavis de TRENTE (30) jours en cas 
d’annulation, de résiliation, de non-renouvellement ou de modification, incluant une réduction de couverture, 
de la police d’assurance, et ce, à l’adresse : 


 
Pointe-Claire 
451 boulevard Saint-Jean, Ville de Pointe-Claire, Québec H9R3J3 


 


Nom de l'assureur Adresse de l'assureur 


  


Nom du représentant autorisé de l'assureur Signature du représentant autorisé de l'assureur 
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ANNEXE 10.01.04 - ATTESTATION D’ASSURANCE « RESPONSABILITÉ CIVILE 
ENVIRONNEMENTALE ET POLLUTION » 


 


RETIRÉE 
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ANNEXE 10.01.05 - ATTESTATION D’ASSURANCE « CHANTIER » 
 
 


L'assureur émet la présente attestation 
d'assurance au bénéfice de : 


 
Pointe-Claire 
(« le DONNEUR D'ORDRE ») 


Assuré désigné 
 
 


 


(« l’ADJUDICATAIRE ») 


Projet 
Rénovation des suites de bureaux ISP/PCVRU - Date 


BP2405-22065 
(« le Contrat ») 


 
 


JJ/MM/AAAA 


 


L’assureur soussigné atteste que : 
 


a) il a pris connaissance du Contrat intervenu entre le DONNEUR D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, 
notamment en ce qui concerne les exigences en matière de couverture d’assurance de type « Chantier 
», soit ce qui est prévu aux clauses 10.01.01 et 10.01.05 du Contrat, incluant l’assurance du bâtiment 
situé au 395 boulevard St-Jean; 


 
b) la couverture d’assurance exigée aux clauses 10.01.01 et 10.01.05 du Contrat est présentement en 


vigueur et elle respecte en tous points les exigences qui y sont prévues, et ce, dans le cadre de la police 
d’assurance de type  portant le no   (ci-après, 
la « police d’assurance »). 


 
L’assureur s’engage à transmettre au DONNEUR D'ORDRE un préavis de TRENTE (30) jours en cas 
d’annulation, de résiliation, de non-renouvellement ou de modification, incluant une réduction de couverture, 
de la police d’assurance, et ce, à l’adresse : 


 
Pointe-Claire 
451 boulevard Saint-Jean, Ville de Pointe-Claire, Québec H9R3J3 


 


Nom de l'assureur Adresse de l'assureur 


  


Nom du représentant autorisé de l'assureur Signature du représentant autorisé de l'assureur 
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ANNEXE 10.01.06 - ATTESTATION D’ASSURANCE « MATÉRIEL » 


 


RETIRÉE   
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ANNEXE 10.01.07 - ATTESTATION D’ASSURANCE « BRIS DES ÉQUIPEMENTS » 
 
 


L'assureur émet la présente attestation 
d'assurance au bénéfice de : 


 
Pointe-Claire 
(« le DONNEUR D'ORDRE ») 


Assuré désigné 
 
 


 


(« l’ADJUDICATAIRE ») 


Projet 
Rénovation des suites de bureaux ISP/PCVRU - Date 


BP2405-22065 
(« le Contrat ») 


 
 


JJ/MM/AAAA 


 


L’assureur soussigné atteste que : 
 


a) il a pris connaissance du Contra à t intervenu entre le DONNEUR D'ORDRE et l’ADJUDICATAIRE, 
notamment en ce qui concerne les exigences en matière de couverture d’assurance de type « Bris des 
équipements », soit ce qui est prévu aux clauses 10.01.01 et 10.01.05 du Contrat et 10.01.07 ; 


 
b) la couverture d’assurance exigée aux clauses 10.01.01 et 10.01.07 du Contrat est présentement en 


vigueur et elle respecte en tous points les exigences qui y sont prévues, et ce, dans le cadre de la police 
d’assurance de type  portant le no   (ci-après, 
la « police d’assurance »). 


 
L’assureur s’engage à transmettre au DONNEUR D'ORDRE un préavis de TRENTE (30) jours en cas 
d’annulation, de résiliation, de non-renouvellement ou de modification, incluant une réduction de couverture, 
de la police d’assurance, et ce, à l’adresse : 


 
Pointe-Claire 
451 boulevard Saint-Jean, Ville de Pointe-Claire, Québec H9R3J3 


 


Nom de l'assureur Adresse de l'assureur 


  


Nom du représentant autorisé de l'assureur Signature du représentant autorisé de l'assureur 
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ANNEXE 7.00 - LETTRE D'ENGAGEMENT DE L'ASSUREUR 
 
 
  
Date d'émission :                                                       
  
Numéro :                                                       
  
SOUMISSIONNAIRE 
  
Nom :    
  
Adresse :   
  
Nom du représentant :     Téléphone :   
  
Appel d'Offres : Rénovation des suites de bureaux ISP/PCVRU - BP2405-22065 
  
Le soumissionnaire est ci-après désigné comme étant le « Soumissionnaire ». 
  
ASSUREUR 
  
Nom :      No AMF :    
  
Adresse :   
  
Nom du représentant :     Téléphone :   
  
L'assureur est ci-après désigné comme étant l'« Assureur ». 
  
Par la présente, le Soumissionnaire atteste avoir transmis à l’Assureur une copie de l’ensemble de la 
documentation produite par Pointe-Claire aux fins de l’Appel d’Offres et, plus spécifiquement, des exigences 
relativement à chacune des assurances devant être produites (lesquelles sont énumérées ci-après). 
  
Par la présente, l'Assureur atteste avoir pris connaissance de l’ensemble de la documentation produite par 
Pointe-Claire aux fins de l'Appel d'Offres et, plus spécifiquement, des exigences relativement à chacune des 
assurances devant être produites (lesquelles sont énumérées ci-après). À condition que la soumission 
présentée pour cet Appel d'Offres soit acceptée dans les CENT VINGT (120) jours suivant la date limite de 
réception des soumissions, sous réserve de toute prolongation de la durée de validité des soumissions, 
l'Assureur s'engage à émettre ces assurances pour le Soumissionnaire si le Contrat lui est adjugé, et ce, 
conformément à ces exigences. 
  
Les assurances devant être produites sont les suivantes : 
 
a) assurance responsabilité civile «wrap-up»; 
 
b) assurance chantier; 
 
c) assurance bris des équipements; 
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EN FOI DE QUOI, LE SOUMISSIONNAIRE ET L'ASSUREUR, PAR LEURS REPRÉSENTANTS 
DÛMENT AUTORISÉS, ONT SIGNÉ LES PRÉSENTES À . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,  CE  . . . E JOUR DE . . 
. . . . . . . . . . . . . . 20. . . . 
  


   SOUMISSIONNAIRE 


  Par :  


Témoin 
   


 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   


   ASSUREUR 


                                                 Par :  


Témoin   
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   


 





